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Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu L'assiste, a adressé, vendredi, 
un Discours à Son peuple fidèle.
Voici le texte intégral du 
Discours Royal :

"Louange à Dieu, Prière et salut sur le
Prophète, Sa famille et Ses compagnons.

Dieu dit dans Son Livre Sacré : "Nous
t’avons accordé une victoire éclatante". Vé-
ridique est la parole de Dieu.

Cher peuple,
Par la grâce du Seigneur et avec Son

aide, après cinquante ans de sacrifices, nous
ouvrons un nouveau chapitre victorieux
dans le processus de consécration de la Ma-
rocanité du Sahara, destiné à clore définiti-
vement le dossier de ce conflit artificiel, par
une solution consensuelle fondée sur l’Ini-
tiative d’Autonomie.

C’est un véritable motif  de fierté que
ce changement historique intervienne à la
période où sont commémorés respective-
ment les cinquantième et soixante-dixième
anniversaires de la Marche Verte et de l’In-
dépendance du Maroc.

A cette occasion, Je me réjouis de par-
tager avec toi la satisfaction que M’inspire
la teneur de la dernière Résolution du
Conseil de Sécurité.

Nous vivons une étape charnière et un
tournant décisif  dans l’Histoire du Maroc
moderne: Désormais, il y aura un avant et
un après 31 octobre 2025.

Il est venu le temps du Maroc uni qui
s’étend de Tanger à Lagouira : celui dont
nul ne s’avisera de bafouer les droits, ni de
transgresser les frontières historiques.

Cher peuple,
Dans un précédent Discours, J’ai af-

firmé qu’en ce qui concernait l’affaire de
notre intégrité territoriale, nous étions pas-
sés d’une phase de gestion proprement dite
à celle d’une dynamique de changement.

En effet, la dynamique que Nous avons
impulsée ces dernières années a commencé
à porter ses fruits sur tous les plans.

De fait, les deux-tiers des Etats-mem-
bres des Nations Unies considèrent désor-
mais que l’Initiative d’Autonomie est le seul
cadre qui vaille pour parvenir au règlement
de ce conflit.

Par ailleurs, la reconnaissance de la sou-
veraineté économique du Royaume sur ses
Provinces du Sud s’est largement étendue
après que de grandes puissances écono-
miques comme les Etats-Unis d’Amérique,
la France, la Grande-Bretagne, la Russie,
l’Espagne et l’Union Européenne ont dé-
cidé d’encourager les investissements dans
ces provinces et de promouvoir les
échanges commerciaux avec elles.

Avec un tel atout, ces provinces peu-
vent désormais s’affirmer au sein de leur
environnement régional, y compris la ré-
gion du Sahel et du Sahara, comme un pôle
de développement et de stabilité et un axe
central de l’activité économique.

Dieu soit loué, nous entrons dans la
phase décisive du processus onusien dès
lors que la Résolution du Conseil de Sécu-
rité définit les principes et les fondements
susceptibles de conduire à un règlement
politique définitif  de ce conflit, dans le strict
respect des droits légitimes du Maroc.

Dans le droit fil de la Résolution onu-

sienne, le Maroc procédera à l’actualisation
et à la formulation détaillée de la Proposi-
tion d’Autonomie en vue d’une soumission
ultérieure aux Nations Unies. En tant que
solution réaliste et applicable, elle devra
constituer la seule base de négociation.

Nous saisissons cette occasion pour
exprimer nos remerciements et notre
considération à tous les pays qui, par leurs
positions constructives et leurs efforts sou-
tenus en faveur du bon droit et de la légiti-
mité, ont contribué à l’avènement de ce
changement.

Je réserve une mention spéciale aux
Etats-Unis d’Amérique, sous le leadership
de Notre Ami, Son Excellence le Président
Donald Trump, dont les efforts ont permis
d’ouvrir la voie à un règlement définitif  de
ce conflit.

Nous remercions aussi nos amis en
Grande-Bretagne et en Espagne, et plus
spécialement, en France, dont les efforts
ont concouru à faire aboutir ce processus
pacifique.

Nos vifs remerciements vont égale-
ment à tous les pays arabes et africains
frères qui n’ont jamais cessé d’exprimer leur
soutien inconditionnel à la Marocanité du
Sahara, ainsi qu’aux différents pays du
monde qui appuient l’Initiative d’Autono-
mie.

Bien que la question de notre intégrité
territoriale connaisse des évolutions posi-
tives, le Maroc demeure attaché à la néces-
sité de parvenir à une solution qui sauve la
face de toutes les parties, sans vainqueur, ni
vaincu.

Le Maroc ne brandit pas ces change-

ments comme un trophée et ne souhaite
nullement attiser les antagonismes ou ac-
centuer les divisions.

Dans ce contexte, Nous appelons sin-
cèrement nos frères dans les camps de Tin-
douf  à saisir cette opportunité historique
pour retrouver les leurs et jouir de la possi-
bilité que leur offre l’Initiative d’autonomie
de contribuer à la gestion des affaires lo-
cales, au développement de leur patrie et à
la construction de leur avenir, dans le giron
du Maroc uni.

En Ma qualité de Roi, garant des droits
et des libertés des citoyens, J’affirme solen-
nellement que les Marocains, étant tous
égaux, il n’y a pas de différence entre les
personnes rentrées des camps de Tindouf
et leurs frères installés dans le reste du ter-
ritoire national.

Par ailleurs, J’invite Mon Frère, Son Ex-
cellence le Président Abdelmadjid Teb-
boune à un dialogue fraternel sincère entre
le Maroc et l’Algérie afin que, nos diffé-
rends dépassés, nous jetions les bases de re-
lations nouvelles fondées sur la confiance,
la fraternité et le bon voisinage.

En outre, Nous réitérons notre enga-
gement à continuer d’œuvrer à la relance de
l’Union du Maghreb, sur la base du respect
mutuel, de la coopération et de la complé-
mentarité entre ses cinq Etats-membres.

Cher peuple,
Le développement général de nos pro-

vinces du sud, ainsi que la sécurité et la sta-
bilité qui y règnent, ont été possibles grâce
aux sacrifices de tous les Marocains.

A ce propos, Nous tenons à exprimer
la fierté et la considération que Nous inspi-
rent tous Nos fidèles sujets, et plus particu-
lièrement les habitants de nos Provinces du
sud, qui ont toujours manifesté leur atta-
chement aux symboles sacrés de la Nation,
à son unité nationale et à son intégrité ter-
ritoriale.

Nous saluons également les efforts in-
lassables de la diplomatie officielle, parti-
sane et parlementaire et ceux des
différentes institutions nationales, pour
clore définitivement le dossier de notre in-
tégrité territoriale.

L’anniversaire de la Glorieuse Marche
Verte est l’occasion de nous remémorer
avec déférence les grands sacrifices consen-
tis, durant les cinquante dernières années,
par les Forces Armées Royales et les Forces
de sécurité dans toutes leurs composantes,
ainsi que par leurs familles établies sur tout
le territoire national, afin de défendre l’unité
du pays et de préserver sa sécurité et sa sta-
bilité.

Nous nous rappelons avec recueille-
ment et saluons la mémoire de l’Artisan de
la Marche Verte, Notre Vénéré Père, Sa
Majesté le Roi Hassan II, que Dieu l’ait en
Sa sainte miséricorde, ainsi que celle de tous
les valeureux martyrs de la Nation.

Wassalamou alaikoum wa rahmatoul-
lah wa barakatouh".

Ac
tu

al
ité

SM le Roi annonce la grandissime nouvelle à Son peuple

Désormais, il y aura un avant 
et un après 31 octobre 2025
Il est venu le temps du Maroc uni qui s’étend de Tanger à Lagouira : celui dont
nul ne s’avisera de bafouer les droits, ni de transgresser les frontières historiques

Page 2.qxp_Mise en page 1  31/10/2025  22:33  Page1



Le Maroc a remporté vendredi une
victoire diplomatique historique à
l’ONU. En effet, le Conseil de sé-
curité a adopté hier, vendredi 31

octobre 2025, la résolution n°2797/2025
préparée par le penholder américain et qui
proroge le mandat de la Minurso jusqu’au
31 octobre 2026.

Cette résolution a été approuvée par 11
voix favorables (Etats-Unis, France,
Royaume-Uni, Guyana, la République de
Corée, Sierra Leone, la Slovénie, le Dane-
mark, la Grèce, le Panama et la Somalie), et
3 abstentions (Russie, Chine et Pakistan).
Comme l’année passée, l’Algérie n’a pas
pris part à ce vote, alors qu’aucun pays n’a
voté contre cette résolution.

L’issue du vote montre clairement que
la voix de la junte algérienne demeure inau-
dible dans le concert des nations. Le silence
de la junte lors de ce vote est perçu comme
un aveu d'échec et un isolement croissant
de l'Algérie au sein du Conseil de sécurité,
où les grandes puissances et une majorité
de membres ont soutenu le Plan d’autono-
mie marocain.

A rappeler que l’article 27 de la Charte
des Nations Unies dispose que les déci-
sions du Conseil de sécurité sur les ques-
tions de fond sont prises par un vote
affirmatif  de 9 de ses membres dans lequel
sont comprises les voix de tous les mem-
bres permanents. Cela signifie que si un
membre permanent oppose son veto (vote
négatif), la décision ne peut pas être adop-
tée, même si elle recueille la majorité des
votes des autres membres. Ce droit de veto
permet donc aux membres permanents
d’avoir un pouvoir de blocage essentiel.

Le Plan d’autonomie marocain sort
renforcé de ce vote historique. Car ce vote
favorable de la plus haute instance onu-
sienne met en lumière une volonté collec-
tive de surmonter les blocages passés, en
misant sur le dialogue et la diplomatie pour
résoudre un conflit artificiel qui n’a que
trop duré.

La résolution révèle un tournant histo-
rique et décisif  dans la position de l’ins-
tance onusienne, qui place désormais sans
ambiguïté la proposition marocaine d’auto-

nomie comme base exclusive des négocia-
tions, ouvrant ainsi la voie à des discus-
sions directes qui seront accueillies par
Washington.

La résolution qui prolongera le mandat
de la Minurso jusqu’au 31 octobre 2026 dé-
passe les formulations précédentes en af-
firmant clairement que les négociations
doivent partir du principe de «prendre la
proposition marocaine d’autonomie
comme base».

Elle indique explicitement que « l’auto-
nomie réelle sous souveraineté marocaine
pourrait constituer la solution la plus via-
ble», ce qui représente la reconnaissance la
plus forte jamais formulée par l’ONU
quant à la pertinence et la faisabilité de
l’initiative marocaine présentée depuis
2007.

Le texte appelle également les parties
(le Maroc, l’Algérie, la Mauritanie et le po-
lisario) à s’engager dans ces négociations
«sans conditions préalables», tout en sa-

luant toute «proposition constructive»
qu’elles pourraient présenter «en réponse à
la proposition d’autonomie», ce qui conso-
lide l’initiative marocaine comme point de
départ et référence pour toute solution fu-
ture.

La résolution révèle une évolution di-
plomatique marquée, exprimant sa recon-
naissance «à la disposition des Etats-Unis
d’accueillir les négociations» afin d’appuyer
les efforts de l’Envoyé personnel du SG de
l’ONU, Staffan de Mistura. Cette mention,
qui apparaît pour la première fois avec une
telle clarté, confirme l’engagement direct
des Etats-Unis pour relancer le processus
politique vers une solution concrète, et
confère un élan sans précédent aux négo-
ciations à venir.

L’avenir de la Minurso lié 
au succès des négociations 
Dans une démarche visant à exercer

une pression sur les parties pour obtenir

des progrès tangibles, la résolution de-
mande au Secrétaire général de l’ONU
de présenter, dans un délai de six mois,
une «évaluation stratégique sur la future
mission de la Minurso», en la liant expli-
citement aux « résultats des négocia-
tions».

Ce mécanisme instaure un calendrier
implicite et souligne que la poursuite de
la mission onusienne dans sa forme ac-
tuelle dépendra de la volonté des parties
de s’engager sérieusement dans le nou-
veau processus politique défini par le
Conseil de sécurité.

Sur les plans humanitaire et opéra-
tionnel, le projet de résolution insiste
sur l’importance du respect du cessez-
le-feu, exprime son inquiétude face à
l’insuffisance du financement destiné
aux «réfugiés sahraouis», et réitère sa de-
mande de «l’enregistrement des réfu-
giés», faisant une allusion récurrente
pour l’Algérie qui refuse toujours le re-
censement de la population séquestrée
dans les camps de Tindouf.

Même si le régime algérien, ayant
manœuvré depuis des décennies pour
diviser le Royaume chérifien et le sépa-
rer de son Sahara, il a essuyé un camou-
flet historique au sein du Conseil de
sécurité. Il doit saisir cette occasion
pour dépasser les rancunes du passé et
construire un espace maghrébin com-
mun au profit des peuples de la région.
D’autant plus que SM le Roi Moham-
med VI, dans Ses Discours, a maintes
fois exprimé la politique de la main ten-
due du Royaume à l’Algérie . C’est en
dépassant les rancunes du passé que
l'Algérie pourrait ainsi sortir de son iso-
lement régional et international et bâtir
un lendemain maghrébin meilleur.

Mourad Tabet

L’ONU conforte le Royaume du
Maroc dans ses droits sur son Sahara
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11 POUR : États-Unis, France ,
Royaume-Uni, Corée du Sud, Danemark,
Slovénie, Grèce, Guyana, Sierra Leone, So-
malie, Panama.

3 ABSTENTIONS : Russie, Chine,
Pakistan. 

1 NON-PARTICIPATION : Algérie.
0 CONTRE.
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Dans un paysage politique maro-
cain marqué par le désenchante-
ment, l’abstention et la perte de
confiance dans les institutions, les

congrès provinciaux et le 12ème Congrès na-
tional de l’Union socialiste des forces popu-
laires n’ont pas été un rituel de plus, mais une
véritable refondation. Ils ont réaffirmé la
place du parti comme conscience critique du
pays et force de proposition crédible face à
une majorité gouvernementale qui confond la
gestion avec la gouvernance et la stabilité avec
l’immobilisme. Comme l’a déclaré le Premier
secrétaire Idriss Lachguar lors de la séance
inaugurale du 12ème Congrès national:
«L’Union socialiste ne se contente pas de
commenter la réalité, elle agit pour la trans-
former. Le Maroc d’aujourd’hui a besoin d’un
projet, pas d’un prétexte». Ce mot d’ordre ré-
sume l’esprit du congrès: faire du parti non
plus un acteur d’opposition conjoncturelle,
mais l’architecte du changement durable.

Un projet politique de 
transformation, pas de gestion 
L’Union socialiste ne revendique pas le

pouvoir pour lui-même, mais pour transfor-
mer la société. C’est ce qui fait sa différence
avec ceux qui réduisent la politique à la com-
munication et aux calculs électoraux. En se
plaçant au cœur du débat national, le parti a
rappelé qu’il demeure le principal moteur du
progrès social et de la modernité démocra-
tique. Idriss Lachguar l’a souligné avec force:
«Nous avons été les bâtisseurs de l’État mo-
derne, et nous en serons les rénovateurs. La
justice sociale n’est pas un luxe idéologique,
c’est la condition de la stabilité. » Derrière
cette affirmation se lit la volonté d’une gauche
de responsabilité qui refuse les demi-mesures
et les réformes cosmétiques. Le parti propose
un chemin clair : reconstruire l’Etat social sur
des bases d’équité, d’efficacité et de dignité.

La politique comme mission 
publique et éthique du service 
Pour l’Union socialiste, gouverner ne si-

gnifie pas administrer, mais servir. La poli-
tique est une fonction morale avant d’être
une fonction technique. Le Premier secré-
taire l’a exprimé avec une clarté rare: «Nous
refusons la politique-spectacle et les pro-
messes creuses. Notre mission n’est pas de
séduire, mais de servir». Par ces mots, il re-
donne sens à la fonction publique du poli-
tique et renoue avec l’esprit fondateur du
parti : placer l’humain au centre de l’action
publique. Cette éthique de responsabilité fait
de l’USFP un contre-modèle face à une ma-
jorité qui a banalisé la parole publique et vidé
les institutions de leur substance démocra-
tique. Pour l’Union, la politique ne vaut que
si elle change le quotidien des citoyens et res-
taure la confiance entre les citoyens  et l’Etat.

Un parti enraciné dans la société, 
pas suspendu au-dessus d’elle 
L’Union socialiste reste le parti du ter-

rain, de la proximité et de l’écoute. Fidèle à
sa vocation historique, elle continue de por-
ter la voix des oubliés et des laissés-pour-
compte. Elle considère les mouvements
sociaux, les revendications des jeunes et des
femmes, non comme des menaces, mais
comme des appels légitimes à la justice et à
la dignité. «L’écoute est la première forme de
l’action politique», rappelait Idriss Lachguar
dans son discours. Cette approche rompt
avec la surdité gouvernementale et l’arro-
gance technocratique. La Jeunesse socialiste,
par son engagement actif  et sa présence dans
les débats nationaux, prouve que le militan-
tisme peut encore être porteur d’espérance.
Le parti y voit la continuité de son projet his-
torique : éduquer politiquement, émanciper
socialement, et reconstruire le lien civique

entre les citoyens et la chose publique.

Ouvrir pour se renforcer : La refondation 
par la compétence et la jeunesse 
Le cycle organisationnel enclenché de-

puis le 11ème Congrès a permis une vérita-
ble introspection. L’année 2025, proclamée
année de l’ouverture sur les jeunes et les
compétences, a donné lieu à une redynami-
sation du parti sur tout le territoire. Cette
stratégie d’ouverture n’était pas une opéra-
tion d’image, mais un choix politique : élargir
la base du parti sans diluer son identité. En
accueillant enseignants, ingénieurs, entrepre-
neurs, cadres et militants sociaux, l’Union a
renoué avec sa vocation première : être le
pont entre le savoir, le travail et la justice so-
ciale. Idriss Lachguar l’a dit avec lucidité :
«Nous ne craignons pas les idées nouvelles,
nous craignons seulement l’immobilisme. Le
parti ne se ferme pas, il se renouvelle». Ainsi,
le socialisme démocratique marocain
s’adapte aux mutations du XXIème siècle
sans renier sa mémoire ni ses principes.

Du parti-personne au parti-institution :
la maturité démocratique 

Dans un contexte politique souvent mar-
qué par le culte du chef, l’Union socialiste
s’est distinguée par sa capacité à institution-
naliser le leadership et à rompre avec la per-
sonnalisation du pouvoir. Depuis le 9�
Congrès, elle a choisi la voie du leadership
fonctionnel : une direction issue du vote, lé-
gitime par sa représentativité et son efficacité
collective. Le 12ème Congrès a confirmé
cette orientation en réélisant Idriss Lachguar
à la tête du parti dans un climat d’unité et de
confiance. L’Union socialiste prouve ainsi
que la gouvernance démocratique interne est
la condition de toute crédibilité externe. Elle
avance sans culte, sans clientélisme, sans dé-
pendance. Le parti appartient à ses institu-
tions, non à ses individus, et c’est là sa vraie

force. Dans une scène politique où trop de
formations se construisent autour d’un nom,
l’USFP s’affirme comme une école d’Etat de
droit et de démocratie interne, où la fonction
prime sur la personne.

Pour une Union socialiste du 
courage et de l’efficacité 
La dynamique actuelle du parti ne se ré-

sume pas à un simple élargissement numé-
rique. C’est une refondation politique et
idéologique. L’Union socialiste ne mesure
pas sa force à son poids électoral, mais à sa
capacité à produire du sens, à former des ca-
dres et à maintenir vivante la flamme du pro-
grès. En clôturant le congrès, Idriss Lachguar
a rappelé avec fermeté: «Notre avenir ne se
construira pas dans le silence ni dans la nos-
talgie, mais dans le travail et le courage». Ces
mots traduisent la conviction que l’histoire
ne se répète pas : elle se réécrit. L’Union so-
cialiste des forces populaires est aujourd’hui
plus qu’un parti : c’est la mémoire active de
la gauche marocaine, la conscience morale
d’un pays en quête de justice et le laboratoire
du Maroc de demain. Elle continue d’incar-
ner la gauche du courage, celle qui lie la pen-
sée à l’action et la conviction à la réforme, et
qui croit, envers et contre tout, qu’un autre
avenir est possible — à condition d’avoir la
volonté de le construire.

Par Abdeslam El Moussaoui 

L’Union socialiste, pilier du renouveau
démocratique et de l’Etat social
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La ville d'Es-Semara a abrité, jeudi, la cé-
rémonie de lancement officiel du Club
international d’Es-Semara des villes ju-

melées, une nouvelle structure de coopération
transnationale et de dialogue diplomatique dé-
centralisé.

Ayant pour objectif  de faire des régions du
Sud un levier de rayonnement économique,
social et diplomatique du Royaume, ce Club se
veut une structure de concertation interterri-
toriale visant à promouvoir la diplomatie ter-
ritoriale, la coopération Sud-Sud et la solidarité
internationale.

Ainsi, la gestion de ce Club sera assurée par
un Conseil de coordination international, com-
posé de représentants élus des collectivités ju-
melées, d’institutions partenaires et d’experts
en droit international des collectivités locales.

Ce Conseil veillera à la cohérence straté-
gique et juridique des initiatives menées, à la
continuité opérationnelle des projets et au res-
pect des engagements internationaux du

Royaume en matière de coopération décentra-
lisée.

Cette initiative réunit des maires de plu-
sieurs villes africaines, américaines et indiennes,
marquant ainsi la création d'un Club destiné à
devenir un véritable cadre de coopération et
d'échanges d'expertise, a indiqué, dans une dé-
claration à la MAP, le président de la Com-
mune urbaine d'Es-Semara, Moulay Brahim
Chérif.

Ce Club offre aussi l'opportunité de ren-
forcer la diplomatie territoriale, un levier essen-
tiel pour continuer à défendre les causes
sacrées de la nation et son intégrité territoriale,
a noté M. Chérif.

De son côté, le maire de la ville de Tom-
bouctou, Yéhia Tandina, s'est félicité de la créa-
tion de ce Club, qui permet de découvrir
diverses cités à travers le monde et de nouer
des contacts directs avec leurs maires, afin de
tirer profit de leur expertise.

Selon lui, Es-Semara, en tant que ville spi-

rituelle et culturelle, s'impose désormais
comme "la ville de tous les maires du monde".

Pour sa part, le représentant de la munici-
palité de Vijayawada en Inde, Pankaj Chou-
dhary, a exprimé sa satisfaction quant à la
création de ce Club qui permet aux représen-
tants de différentes villes de se rapprocher pour
créer un espace de rencontres et de réflexions
collectives, en vue de donner une impulsion
aux projets de développement durable et à la
promotion de la jeunesse.

Ce Club répond à une exigence contem-
poraine: institutionnaliser les jumelages et par-
tenariats municipaux dans un cadre conforme
au droit international et aux standards de
bonne gouvernance. Il a pour mission d’être
un cadre permanent de concertation, de coor-
dination et d’action collective entre les collec-
tivités marocaines, africaines et internationales.

De plus, il vise à renforcer les mécanismes
de coopération décentralisée, promouvoir la
gouvernance participative, mutualiser les com-

pétences et encourager les échanges d’expé-
riences dans les domaines du développement
local, de la transition écologique et de la cohé-
sion sociale.

Le lancement du Club, qui s’est déroulé en
présence notamment du gouverneur de la pro-
vince d'Es-Semara, Brahim Boutoumilate, de
représentants des collectivités étrangères, et
d’associations internationales de maires et de
gouverneurs, ainsi que de réseaux de coopéra-
tion municipale venus de divers continents, in-
tervient dans le cadre d'une série d'activités
marquant la commémoration du 50e anniver-
saire de la Glorieuse Marche Verte à Es-Se-
mara.

Au-delà de sa portée institutionnelle, la
création du Club international d'Es-Semara des
villes jumelées constitue une avancée majeure
dans la structuration de la diplomatie territo-
riale marocaine et africaine, érigeant ainsi Es-
Semara en un espace de convergence
diplomatique et de concertation multilatérale.

Lancement à Es-Semara du Club international des villes jumelées
Une nouvelle plateforme africaine de diplomatie territoriale

Le Parlement arabe a tenu, jeudi
au siège du Secrétariat général
de la Ligue arabe au Caire, sa
première séance plénière de la

deuxième session de la quatrième législa-
ture, avec la participation des membres
de la section parlementaire marocaine.

Cette réunion a abordé une série de
questions liées aux développements de la
situation dans le monde arabe et aux der-
nières évolutions dans les territoires pa-
lestiniens, ainsi qu'aux nouveautés
politiques, économiques, sociales et juri-
diques à l’échelle de la région arabe.

Au cours de cette séance, présidée par
Mohammed Ahmed Al Yamahi, prési-
dent du Parlement arabe, il a été procédé
à l'examen des rapports de la Commis-
sion des affaires étrangères, politiques et
de sécurité nationale, de la Commission
des affaires économiques et financières,
de la Commission des affaires législatives
et juridiques et des droits de l'Homme,
de la Commission des affaires sociales,

éducatives et culturelles, des femmes et
de la jeunesse, ainsi que celui de la Com-
mission Palestine.

Les parlementaires arabes ont égale-
ment abordé une série de questions d'ac-
tualité, notamment la migration et les
déplacements des populations, ainsi que
le changement climatique et ses répercus-
sions sur le système des droits de
l'Homme, tels que le droit à l'alimenta-
tion, à l'eau, à un environnement sain et
à un logement décent.

S’exprimant à cette occasion, le pré-
sident du Parlement arabe a mis l’accent
sur la nécessité de passer de la gestion
des crises au traitement des problèmes à
leurs racines, à travers des solutions
arabes durables, notant que la région
arabe demeure confrontée à des crises
prolongées et complexes nécessitant le
renforcement de l'action arabe com-
mune, tout en insistant sur la pleine soli-
darité de cette institution avec l'ensemble
des pays arabes face aux défis qui affec-

tent la sécurité nationale arabe.
En ce qui concerne l’évolution de la

situation en Palestine, M. Al Yamahi a af-
firmé que la cause palestinienne reste la
première et la plus importante question
pour la nation arabe, notant que la "réa-
lisation d’une paix juste et globale com-
mence et se termine avec la fin de
l’occupation et l’établissement d’un Etat
palestinien indépendant avec Al Qods
pour capitale".

Marquée par la présence du président
du Parlement latino-américain et cari-
béen, Rolando Patricio, en tant qu'invité
d'honneur, et l'adoption d'une déclara-
tion commune des deux institutions ré-
gionales, cette séance inaugurale a vu
l'élection du député Mamdouh Al Saleh
du Royaume de Bahreïn comme qua-
trième vice-président du Parlement arabe.

Les travaux de cette session ont dé-
buté, mardi, avec des réunions des quatre
commissions permanentes du Parlement
arabe, de la Commission Palestine et des
sous-commissions, afin d'examiner les

questions qui seront exposées lors de la
séance plénière et les derniers développe-
ments survenus aux niveaux arabe et ré-
gional, outre l'adoption du programme
d’action pour l'année législative
2025/2026.

La délégation parlementaire maro-
caine ayant participé aux travaux de cette
séance plénière était composée des
membres de la section parlementaire
marocaine, à savoir le conseiller parle-
mentaire Mohammed El Bakouri, prési-
dent de la Commission des affaires
économiques et financières au sein du
Parlement arabe, la députée Khadija Ha-
joubi, vice-présidente de la Commission
des affaires sociales, éducatives, cultu-
relles, de la femme et de la jeunesse, le
député Mohamed Lahmouch, membre
de la Commission des affaires étran-
gères, politiques et de sécurité nationale,
ainsi que le député Mohamed Ayach,
membre de la Commission des affaires
législatives, juridiques et des droits de
l’Homme au Parlement arabe.

Séance plénière du Parlement arabe
avec la participation du Maroc
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Le Parlement arabe souligne le rôle important
de SM le Roi, Président du Comité Al-Qods,

dans la défense de la cause palestinienne
Le Parlement arabe a souligné, jeudi au Caire, le rôle important et les efforts constants

déployés par SM le Roi Mohammed VI, Président du Comité Al-Qods, dans la défense de
la cause palestinienne.

Dans une résolution sur la situation dans les territoires palestiniens occupés, le Parle-
ment panarabe a souligné le rôle important et les efforts continus du Royaume du Maroc
à travers l'Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif  relevant du Comité Al-Qods, présidé par
SM le Roi Mohammed VI, afin de préserver l'identité et le statut juridique de la Ville Sainte
et de soutenir la résistance de sa population.

Par ailleurs, le Parlement panarabe a salué l'accord de cessez-le-feu, signé récemment
à Charm El-Cheikh affirmant son plein soutien à la résistance du peuple palestinien et son
rejet des plans de déplacement, d'annexion et de liquidation, ainsi que son soutien aux
droits légitimes du peuple palestinien, notamment le droit au retour et l'établissement de
son Etat indépendant avec Al-Qods pour capitale.

Le Parlement a également considéré l'Organisation de libération de la Palestine comme
le seul représentant légitime du peuple palestinien, tout en appelant à l'unité palestinienne.
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L'année 2024 a été marquée
par une dynamique singu-
lière de réforme de la jus-
tice, permettant d'opérer un

tournant décisif  sur la voie du parachè-
vement de l'édifice institutionnel du
pouvoir judiciaire au Maroc, relève un
rapport du Conseil supérieur du pouvoir
judiciaire (CSPJ).

Selon ce document, le CSPJ a pour-
suivi la mise en œuvre d'une série d'ini-
tiatives législatives, réglementaires et
administratives visant à consolider l'in-
dépendance institutionnelle, à renforcer
la gouvernance et à favoriser l'autono-
misation économique et la protection
sociale des magistrats.

Ces efforts s'inscrivent dans le cadre
du Plan stratégique 2021-2026 portant
sur 163 mesures déclinées en sept
grandes orientations, dont les plus im-
portantes sont le renforcement de l'in-
dépendance du pouvoir judiciaire et de
la moralisation du service judiciaire.

Le Conseil, ajoute-t-on, a renforcé
son rôle d'acteur stratégique dans la su-
pervision du système judiciaire et la ga-
rantie de son indépendance, grâce à la

mise en œuvre efficiente de son plan
stratégique, la modernisation du système
juridique et réglementaire, l'amélioration
de la situation sociale et économique des
juges et des responsables judiciaires,
ainsi que l'instauration d'une structure
administrative performante, en phase
avec les enjeux actuels et permettant une
gestion efficace des ressources hu-
maines et administratives.

D'après le Conseil, les missions stra-
tégiques qui lui sont confiées requièrent
le renforcement de ses capacités institu-
tionnelles, tout en le dotant des méca-
nismes juridiques et réglementaires
nécessaires pour conforter son statut
d'institution de pilotage du pouvoir ju-
diciaire et lui permettre de mettre en
œuvre efficacement ses programmes et
ses plans de réforme.

A cet égard, le CSPJ a veillé à l'adop-
tion d'un nouveau règlement intérieur,
de même qu'il a contribué à la mise en
application des textes législatifs et régle-
mentaires relatifs à l'Institut supérieur de
la magistrature, afin de consolider la
gouvernance judiciaire et de consacrer
l'indépendance du pouvoir judiciaire.

En consécration de ses compétences
conformément à l'article 113 de la
Constitution en termes d'émission des
avis en tant que force de proposition en
matière législative, le Conseil a continué
d'intensifier la coordination avec le mi-
nistère de la Justice concernant les pro-
jets de textes législatifs et réglementaires
et la gestion des aspects administratifs et
financiers de l'Administration judiciaire
dans un souci de cohérence et de com-
plémentarité entre les programmes de
réforme avec les différents processus de
développement du système judiciaire.

S'agissant des principaux domaines
d'action, le rapport explique que dans
l'objectif  de traduire cette vision réfor-
matrice en mesures concrètes, le Conseil
supérieur du pouvoir judiciaire a initié
un plan d'action intégré fondé sur trois
grands axes qui ont servi de socle pour
une construction institutionnelle solide
et équilibrée.

Ces axes concernent le renforcement
du système juridique de sorte à l'adapter
aux évolutions survenues sur la scène ju-
diciaire, l'amélioration de la situation
économique et sociale des magistrats et

des responsables judiciaires pour garan-
tir leur indépendance et leur dignité, et
la mise en place du nouvel organi-
gramme du Conseil en vue de promou-
voir sa gouvernance et d'améliorer son
efficience.

Au volet des réformes législatives et
réglementaires, le rapport relève que la
promulgation du nouveau règlement in-
térieur du CSPJ a marqué un tournant
décisif  dans la modernisation du sys-
tème judiciaire, en ce sens que le texte
demeure en adéquation avec les amen-
dements substantiels apportés en 2023
aux deux lois organiques régissant le
Conseil et le statut des magistrats.

Il précise que les réformes ont porté
sur les procédures disciplinaires, la défi-
nition des prérogatives de la commis-
sion de déontologie, l'amélioration de la
transparence dans la sélection des res-
ponsables judiciaires et le développe-
ment de mécanismes d'évaluation des
performances.

Parallèlement, le Conseil a veillé à la
mise en application des dispositions de
la loi n° 37.22 relative à l'Institut supé-
rieur de la magistrature, à travers l'élabo-

Rapport du Conseil supérieur du pouvoir judiciaire

L'année 2024, une étape décisive dans le
parachèvement de l'édifice institutionnel

et la consolidation de la gouvernance
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ration de textes qui réglementent le
concours des attachés de justice, les exa-
mens de fin d'études, son règlement in-
térieur et sa structure administrative,
poursuit le document, notant qu'il s'agit
d'une base pratique pour le lancement de
l'Institut dans sa nouvelle configuration,
confirmant ainsi la volonté du Conseil
de moderniser le système de formation
et de qualification des juges.

En ce qui concerne l'amélioration de
la situation matérielle et sociale des ma-
gistrats, le Conseil a procédé à la révision
des indemnités notamment des respon-
sables judiciaires et des présidents de
Chambre à la Cour de cassation, par
l'adoption du décret 2.24.485 de manière
à tenir compte de l'importance des
charges qui leur incombent.

Il a été également procédé à la satis-
faction de la demande d'augmentation
des salaires des attachés de justice, dont
les rémunérations étaient gelées depuis
2004, dans le souci de leur garantir un ni-
veau de vie satisfaisant et la protection
sociale nécessaire pendant leur forma-
tion.

D'autre part, le rapport qualifie de
stratégique et d'ambitieux le bilan du
Conseil au titre de l'année 2024, expli-
quant que le CSPJ a poursuivi la mise en
œuvre de son plan stratégique pour la
période 2021-2026, ciblant sept orienta-
tions principales à savoir : la mise à ni-
veau des capacités institutionnelles du
Conseil, le renforcement de l'indépen-
dance du pouvoir judiciaire, la promo-
tion de l'efficacité et de l'efficience de la
justice, la modernisation de la justice, le
renforcement de la communication, la
consolidation de la confiance dans le
pouvoir judiciaire et l'amélioration de la
coopération et des partenariats.

Selon les données officielles, a-t-il
souligné, l'ensemble des mesures ont été
réalisées, soit 25 % entièrement ache-
vées, 52 % mises en œuvre de manière
durable, 5 % partiellement accomplies et

18 % en cours d’exécution, précisant que
six mesures figuraient comme non réali-
sées au début du mois de janvier 2024.

Ces résultats traduisent, selon la
même source, un progrès tangible dans
la mise en œuvre du plan stratégique et
témoignent de la capacité du Conseil à
transformer ses objectifs de réforme en
réalisations concrètes, contribuant ainsi
à améliorer la performance du pouvoir
judiciaire, son efficacité et les services
rendus aux citoyens. S’agissant du ren-
forcement de la coordination entre le
Conseil et le ministère de la Justice, le
rapport a souligné que "la coordination
entre le Conseil supérieur du pouvoir ju-
diciaire et l’autorité gouvernementale
chargée de la justice dans le domaine de
l’administration judiciaire en 2024 a
constitué l’un des axes majeurs de l’ac-
tion commune, conformément au prin-
cipe de coopération entre les pouvoirs
prévu à l’article premier de la Constitu-
tion du Royaume".

Il a précisé que cette coordination re-
pose sur le respect de l’indépendance du
pouvoir judiciaire dans les affaires juri-
dictionnelles, tout en renforçant la coo-
pération dans les domaines de
l’administration judiciaire, des infrastruc-
tures des tribunaux, de la numérisation,
des ressources humaines, de la forma-
tion et de l’amélioration des services of-
ferts aux justiciables et aux usagers.

L’instance conjointe prévue à l’article
54 de la loi organique n°100.13 relative
au Conseil supérieur du pouvoir judi-
ciaire constitue le cadre institutionnel
idéal pour renforcer cette coordination.
Elle regroupe le président délégué du
Conseil supérieur du pouvoir judiciaire,
le ministre de la Justice, le procureur gé-
néral du Roi près la Cour de cassation en
sa qualité de président du ministère pu-
blic, ainsi que le secrétaire général du
Conseil supérieur du pouvoir judiciaire
et le secrétaire général du ministère de la
Justice.

L’instance conjointe comprend un
comité d’orientation et un comité de
suivi, en plus de quatre commissions thé-
matiques permanentes chargées du suivi
de l’administration judiciaire, de la nu-
mérisation, des études juridiques et de la
formation.

Selon le même document, l’activité
de l’instance conjointe en 2024 s’est dis-
tinguée par une dynamique soutenue,
comprenant des réunions du comité
d’orientation qui a défini les grandes
lignes de l’action de l’instance et décidé
du lancement de chantiers majeurs tels
que la révision du décret relatif  à la carte
judiciaire, la création de nouveaux tribu-
naux et la mise en œuvre de programmes
numériques au sein des juridictions.

Le comité de suivi a, de son côté,
tenu huit réunions pour accompagner
l’exécution des décisions d’orientation,
en se concentrant sur le suivi des projets
d’infrastructure, tels que la construction
de la Cour de cassation, la vérification de
la préparation des tribunaux et des sec-
tions de la justice familiale, la facilitation
de la notification des actes judiciaires à
l’étranger, ainsi que sur le développe-
ment de la plateforme de rédaction élec-
tronique des jugements et l’organisation
de journées portes ouvertes dans les tri-
bunaux afin de sensibiliser les citoyens
au système judiciaire.

Les activités de terrain conjointes du
Conseil, du ministère et de la présidence
du ministère public ont également mis
en évidence l’importance des visites sur
le terrain pour l’inauguration de nou-
veaux bâtiments et le suivi du fonction-
nement des tribunaux. Plusieurs sièges
ont ainsi été inaugurés à Laâyoune, Tan-
ger, Biougra et Agadir, contribuant au
renforcement de la capacité de l’adminis-
tration judiciaire à accomplir ses mis-
sions avec efficacité et à offrir de
meilleurs services judiciaires aux usagers.

En ce qui concerne le bilan du CSPJ
dans le domaine des avis relatifs aux pro-

jets et propositions de lois (activation
positive du mécanisme de consultation),
le rapport a relevé que le Conseil a af-
firmé, ces dernières années, sa présence
remarquable en tant que force de propo-
sition active dans le domaine de la légis-
lation liée à la justice, en conformité avec
les dispositions constitutionnelles et ju-
ridiques établissant le principe de coopé-
ration entre les pouvoirs.

Il a précisé que le Conseil, de par sa
position et sa connaissance directe des
problématiques de la pratique judiciaire,
est devenu un partenaire essentiel dans
l’élaboration des textes législatifs relatifs
au système judiciaire, contribuant à amé-
liorer la qualité des projets de loi et à cor-
riger les dysfonctionnements issus de
leur application pratique.

Le rapport a rappelé que la loi orga-
nique n°100.13, dans son article 112,
confère au Conseil la compétence
d’émettre un avis, à la demande du Roi,
du gouvernement ou du Parlement, sur
toute question relative à la justice, no-
tamment sur les projets et propositions
de loi liés au système judiciaire ainsi que
sur les grandes stratégies de réforme.

L’importance croissante de ce méca-
nisme se manifeste par l’augmentation
notable du nombre de projets soumis au
Conseil depuis 2021, ce qui traduit la
confiance accordée à son expertise et à
son autorité de référence dans le do-
maine judiciaire.

Le rapport conclut que, durant la pé-
riode 2022-2024, le Conseil supérieur du
pouvoir judiciaire a confirmé son rôle
central dans l’architecture de la politique
législative nationale en matière de justice,
grâce à une interaction positive et rapide
avec les initiatives qui lui ont été sou-
mises, renforçant ainsi sa position en
tant qu’institution constitutionnelle fon-
dée sur l’expertise et l’équilibre entre les
pouvoirs, contribuant au développement
du système juridique et à la consolidation
de l’État de droit.
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La diplomatie parallèle et le rôle 
des consuls honoraires dans le 
renforcement des relations entre 

les nations sont au centre des discus-
sions, lors du 14è Congrès mondial des 
consuls, dont les travaux ont débuté 
jeudi à Marrakech. 

Organisé conjointement par la Fédé-
ration mondiale des consuls (FICAC) et 
l’Union des consuls honoraires au 
Maroc (UCHM), sous le signe du dia-
logue, de la jeunesse et de l’innovation, 
cette rencontre, qui se poursuit 
jusqu’au 1er novembre prochain, réunit 
des représentants consulaires, aux côtés 
de personnalités politiques, écono-
miques et diplomatiques de renom et 
témoigne de la reconnaissance interna-
tionale du Maroc en tant que plate-
forme incontournable de la diplomatie 
de proximité et du dialogue entre les 
peuples. 

Intervenant à l'ouverture de ce 
congrès, le président de l'UCHM, 
Atman Haloui, a souligné que l’organi-
sation du congrès mondial des consuls 

et la tenue de l’Assemblée générale 
(AG) de la FICAC à Marrakech consa-
crent la place du Royaume en tant que 
pôle majeur de la diplomatie parallèle. 

"L’UCHM a œuvré pour attirer cette 
AG au Maroc et a largement contribué 
à son organisation", a-t-il affirmé, met-
tant l’accent sur le rôle essentiel des 
consuls honoraires dans le rapproche-
ment des nations à travers leurs mis-
sions consulaires, mais aussi 
économiques, culturelles et sociales. 

La diplomatie parallèle, a-t-il pour-
suivi, "constitue aujourd’hui un levier 
déterminant pour le rayonnement du 
Royaume et la promotion de ses va-
leurs de tolérance, de coopération et de 
solidarité". 

Selon M. Haloui, la tenue de ce 
congrès à Marrakech vient renforcer "la 
vocation internationale de la ville et son 
rôle d’espace privilégié de rencontre 
entre cultures et civilisations". 

Pour sa part, le président de la 
FICAC, Nikolaos K. Margaropoulos, a 
exprimé sa fierté de voir le Maroc ac-

cueillir cette 14è édition du Congrès 
mondial des consuls. 

Dans ce cadre, il s’est félicité de la 
forte participation des membres, enre-
gistrée lors de cette édition, "l’une des 
plus grandes que la Fédération ait 
connues", réhaussée notamment par la 
présence de l’ancienne Présidente de la 
République de Croatie, Kolinda Gra-
bar-Kitarović, et d’éminentes personna-
lités issues du monde diplomatique. 

Dans son intervention, Mme Gra-
bar-Kitarović a abordé le rôle fonda-
mental de la diplomatie dans le 
rapprochement des nations et la gestion 
des relations internationales, souli-
gnant que celle-ci ne se limite pas aux 
négociations officielles, mais inclut éga-
lement la capacité de créer des ponts 
entre les peuples et les cultures. 

Selon Mme Grabar-Kitarović, les 
consuls honoraires jouent un rôle stra-
tégique, en tant qu’acteurs de la diplo-
matie douce, capable de renforcer la 
compréhension mutuelle et de faciliter 
la coopération dans les domaines éco-

nomique, culturel et social. 
Et de soutenir que leur action contri-

bue ainsi à la consolidation de liens du-
rables entre les pays, bien au-delà des 
seuls canaux diplomatiques tradition-
nels. 

Il est à rappeler que l'ordre du jour 
de l’Assemblée générale de la FICAC, 
qui se tiendra vendredi, comprend no-
tamment l’élection du nouveau Conseil 
d’administration. 

Organisé pour la première fois sur 
le continent africain, ce congrès aborde 
plusieurs axes liés au rôle des consuls 
honoraires dans la coopération écono-
mique, la promotion culturelle, la pro-
tection des citoyens à l’étranger et 
l’adaptation aux nouveaux défis tech-
nologiques. 

Fondée en 1982, la FICAC rassemble 
9.000 consuls honoraires à travers plus 
de 95 pays. Elle œuvre à promouvoir la 
compréhension mutuelle, à renforcer la 
coopération consulaire et à encourager 
un dialogue diplomatique constructif 
entre les nations. 

Congrès mondial des consuls à Marrakech 

Rôle des consuls honoraires dans le  
renforcement des relations entre les nations

L’ambassadeur, représentant per-
manent du Maroc auprès de 
l’ONU-Genève, Omar Zniber, a 

présidé, mercredi au siège de l’Organi-
sation internationale du Travail (OIT) à 
Genève, une réunion au profit des Or-
ganisations internationales, des ONG, 
des Etats membres et des partenaires 
sociaux au sujet des préparatifs de la 6e 
Conférence mondiale sur l'élimination 
du travail des enfants, prévue du 11 au 
16 février au Maroc. 

A cette occasion, M. Zniber a in-
formé les participants des résultats des 
consultations régionales tripartites en 
prévision de cet événement qui se sont 
tenues dans les cinq régions de l’OIT 
(Afrique, Etats arabe, Asie et Pacifique, 
Europe et Asie centrale, et Amériques) 
durant les mois de septembre et octo-
bre. 

Ces réunions avaient pour objectifs 
notamment de renforcer l'engagement, 
d’identifier les spécificités de chaque ré-
gion et d’aider à définir l'ordre du jour 
de la conférence. 

Parmi les thèmes d'intérêt issus des 
consultations, des priorités politiques 
ont été identifiées pour la 6e conférence. 
Celles-ci incluent l'éducation et la for-
mation, la protection sociale, le travail 
décent, la transition vers la formalité et 
le financement. Les discussions ont per-
mis aussi de désigner trois secteurs prio-
ritaires - l’agriculture, y compris les 

pêches, les mines et le travail domes-
tique -, ainsi qu’une série de pires 
formes de travail des enfants, en l’occur-
rence le travail dangereux, le trafic 
d'êtres humains, les enfants associés à 
des forces et groupes armés et enfants 
membres de gangs, l’exploitation 
sexuelle commerciale des enfants (y 
compris en ligne), ainsi que le travail il-
licite (par exemple, la mendicité). 

L’ambassadeur a également fait état 
des risques émergents, citant plus par-
ticulièrement le travail numérique et en 
ligne, les enfants déplacés (y compris 
ceux déplacés à l'intérieur de leur pro-
pre pays et les réfugiés), les conflits et 
situations humanitaires et les chocs liés 
au climat. 

Concernant les attentes quant au do-
cument final de la 6e Conférence mon-

diale, M. Zniber a indiqué que toutes 
les régions insistent, soit explicitement 
ou implicitement, sur la mise en œuvre 
de l'Appel à l'action de Durban (2022), 
qui reste pertinent, en particulier dans 
les domaines de l'éducation, de la pro-
tection sociale, du travail décent pour 
les adultes et les jeunes, de l'agriculture 
et du financement. 

Il faut désormais fixer des objectifs 
clairs, assurer la mise en œuvre et ren-
dre des comptes, ont-ils souligné, no-
tant que la responsabilité exige la 
transparence et un suivi rigoureux des 
progrès accomplis dans la réalisation 
des engagements. 

D’autres attentes exprimées, a-t-il 
ajouté, ont trait au renouvellement de 
la volonté politique et de la coopéra-
tion, en mettant l'accent sur la résolu-
tion des lacunes dans la mise en œuvre, 
ainsi qu’à l’intégration des questions 
émergentes depuis la 5e Conférence 
mondiale, ainsi que l’engagement 
d’une réflexion sur l'évolution du 
contexte de la coopération au dévelop-
pement. 

Au cours de ce briefing, les Organi-
sations internationales présentes, telles 
que la FAO, l’UNICEF et l’OIM, et plu-
sieurs ONG actives dans le domaine de 
la défense des droits de l’enfant ont ex-
primé leur disposition à enrichir 
l’agenda et contribuer activement à la 
réussite de cet événement. 

Omar Zniber préside un briefing à l'OIT sur 
les préparatifs de la 6ème Conférence mondiale 
sur l'élimination du travail des enfants
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Barid Al-Maghrib et l'Ordre national des Adouls 
s'allient pour la modernisation de la profession

Une convention-cadre de partena-
riat a été conclue, jeudi à Rabat, entre 
le Groupe Barid Al-Maghrib et l'Ordre 
national des Adouls, pour l'accompa-
gnement et la modernisation de la 
profession d'Adoul. 

Signée par le directeur général du 
Groupe Barid Al-Maghrib, Amin Ben-
jelloun Touimi, et le président de l'Or-
dre national des Adouls, Soliman 
Adkhoul, cette convention a pour ob-
jectif de renforcer la coopération entre 
les deux institutions dans la transfor-
mation digitale de la fonction des 
Adouls. 

A travers ce partenariat, Barid Al-
Maghrib, en tant que prestataire de 
confiance numérique agréé par l’Etat, 
mettra à la disposition des membres 
de l’Ordre une gamme de solutions 
innovantes couvrant notamment la 
certification de l’identité numérique, 
la signature électronique et l'horoda-
tage. 

Ces solutions visent à simplifier et 
à optimiser les démarches administra-
tives et financières liées à la profession 
des Adouls, tout en leur conférant une 
valeur juridique probante, conformé-
ment à la loi n°43-20 relative aux ser-
vices de confiance pour les 
transactions électroniques. 

La convention prévoit également 
la mise en place d'un programme de 
formation et d'accompagnement, as-
suré par Barid Al-Maghrib et destiné 
à renforcer les compétences des 
Adouls en matière de confiance nu-

mérique et à favoriser l’adoption op-
timale des outils et plateformes digi-
tales mis à leur disposition. 

Ce partenariat reflète la volonté 
commune du Groupe Barid Al-Ma-
ghrib et de l'Ordre national des 
Adouls de contribuer activement à la 
transformation digitale du secteur 
dans un esprit de proximité, de trans-
parence et de sécurité. 

S'exprimant à cette occasion, M. 
Benjelloun Touimi a mis en avant l'im-
portance de cet accord qui constitue 
une étape importante dans le renfor-
cement de la coopération entre deux 
institutions nationales, ajoutant qu'il 
traduit la volonté commune d’accom-
pagner la transformation numérique 

de l'une des plus anciennes et des plus 
importantes professions dans le 
Royaume, en l’occurrence celle 
d'Adoul. 

Barid Al-Maghrib, a-t-il soutenu, 
en tant que prestataire de services de 
confiance numérique agréé par la Di-
rection générale de la sécurité des sys-
tèmes d’information relevant de 
l’Administration de la Défense natio-
nale, veille à proposer des solutions 
numériques avancées qui accompa-
gnent la transformation digitale et 
soutiennent l'économie nationale. 

Dans le cadre de ce partenariat, 
Barid Al-Maghrib mettra à la disposi-
tion de l'Ordre national des Adouls et 
de ses membres un ensemble complet 

de services de confiance numérique 
"Barid eSign", comprenant notam-
ment les certificats électroniques, les 
signatures électroniques, l'horodatage 
électronique et les cachets électro-
niques, a-t-il précisé. 

Et d'ajouter que Barid Al-Maghrib 
envisage de mettre en place des ses-
sions de formation spécialisées dans 
le domaine de la confiance numérique 
au profit des Adouls, selon les besoins 
exprimés par l’Ordre national, ainsi 
que de coopérer dans l’organisation 
d’événements et d’actions de commu-
nication conjointes visant à promou-
voir la numérisation des services à 
valeur légale et à renforcer l’image 
institutionnelle des deux parties. 

De son côté, M. Adkhoul s'est ré-
joui de ce partenariat qui représente 
une opportunité majeure pour la mo-
dernisation de la profession d'Adoul, 
notant qu'il reflète la conviction pro-
fonde que la digitalisation est un le-
vier essentiel du développement 
économique et de l’excellence profes-
sionnelle. 

Il a relevé que cet accord ambi-
tionne d'améliorer et d’optimiser la 
qualité des services des Adouls dans 
leurs interactions numériques avec les 
administrations et institutions pu-
bliques, notamment la Direction géné-
rale des impôts, la Trésorerie générale 
du Royaume, l'Agence nationale de la 
conservation foncière, du cadastre et 
de la cartographie et les tribunaux 
marocains. 

La Société régionale multiser-
vices (SRM) Casablanca-Settat est 
mobilisée pour rétablir le service 
dans les meilleurs délais suite à 
une rupture d'une conduite d’eau 
potable située à Sbata à Casa-
blanca. 

Dans un communiqué, la SRM 
Casablanca-Settat explique que le 
jeudi 30 octobre 2025, un incident 
est survenu sur l'une des conduites 
principales d’eau potable alimen-
tant les quartiers de Moulay Ra-
chid, Sbata, Salmiya, Sidi Othmane 
et Lahraouiyine Nord à Casa-
blanca, soulignant que dès la 
constatation de l’incident, les 
équipes de la SRM Casablanca-Set-
tat sont intervenues sur le réseau 
d’eau potable, afin d’isoler la 
conduite endommagée et de réali-
ser les manœuvres techniques né-
cessaires. 

De leur côté, les services d’ex-
ploitation de la société régionale 
ont mené plusieurs opérations 
techniques sur le réseau, permet-
tant de rétablir l’alimentation en 

eau potable pour de nombreux 
clients touchés, contribuant ainsi à 
atténuer l’impact de l’incident et à 
assurer la continuité du service 
dans plusieurs quartiers. 

Les travaux de réparation de la 
conduite endommagée entraîne-
ront des perturbations temporaires 
de l’approvisionnement en eau po-
table, pouvant se traduire par une 
baisse de pression ou une interrup-
tion partielle ou totale du service 
dans certains quartiers, notam-
ment au niveau des étages supé-
rieurs, fait savoir la même source. 

L’ensemble des travaux devrait 
être achevé au plus tard le lundi 3 
novembre 2025, avec un rétablisse-
ment progressif de l’alimentation 
jusqu’au retour complet à la nor-
male, et ce, dès la fin des interven-
tions. 

La SRM Casablanca-Settat pré-
sente ses excuses aux clients im-
pactés pour ce désagrément 
temporaire indépendant de sa vo-
lonté, lié à un incident technique. 
Elle confirme que ses équipes d’ex-

ploitation sont pleinement mobili-
sées et travaillent 24h/24 afin d’as-
surer la continuité des services 

essentiels et de fournir des presta-
tions à la hauteur des attentes des 
habitants de la région.

Suite à une rupture d'une conduite d’eau potable située à Sbata 

La SRM Casablanca-Settat mobilisée pour 
rétablir le service dans les meilleurs délais  
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La Cité des Alizés s’est parée 
de mille lumières, jeudi soir, 
pour l’ouverture de la 20e 

édition du Festival des Andalou-
sies Atlantiques, qui s'est imposé, 
au fil des années, comme l'un des 
rendez-vous artistiques les plus 
prestigieux de la scène nationale 
et internationale. 

Initiée par l'Association Es-
saouira-Mogador, cette manifes-
tation musicale a attiré pour son 
coup d'envoi un large public de 
mélomanes venus découvrir les 
riches nuances de la musique an-
dalouse, interprétée avec maes-
tria par des artistes de diverses 
nationalités et confessions, dans 
un vibrant dialogue culturel et 
spirituel propre à l'esprit d'Es-
saouira dont les maitres mots 
sont ouverture, tolérance et 
vivre-ensemble. 

La cérémonie d'ouverture a 
été réhaussée par la présence du 
Conseiller de SM le Roi et Prési-
dent fondateur de l'Association 
Essaouira-Mogador, André 
Azoulay, et d'éminentes person-
nalités marocaines et étrangères 
des sphères diplomatique, cultu-
relle et artistique. 

Dans une allocution d'ouver-
ture, la secrétaire générale de 
l'Association Essaouira-Mogador, 
Kaoutar Chakir Benamara a sou-
ligné que le Festival des Anda-
lousies Atlantiques incarne "un 
pont vivant entre les civilisations 
et un espace où se côtoient avec 
grâce les mémoires, les sensibili-
tés et les talents du Maroc et 
d’ailleurs", rappelant que "ce ren-
dez-vous ne se contente pas de 
revisiter les répertoires andalous, 
mais qu'il constitue un labora-
toire vivant de rencontres, d'in-
novation et de transmission, où 
les artistes explorent de nou-
veaux horizons sonores tout en 
préservant l’essence d’un héri-
tage séculaire". 

"Cette édition s’inscrit dans 
une vision de pérennité et de 
transmission, où les jeunes géné-
rations rencontrent les maîtres de 
la musique andalouse pour per-
pétuer un patrimoine unique, 
symbole d’un héritage commun 
judéo-musulman", a-t-elle relevé, 
affirmant que "ce festival est le 
fruit d’un amour collectif pour 
une culture de paix, de respect et 
de fraternité". 

Mme Chakir Benamara a, 
dans la foulée, mis en avant la 

symbolique profonde d’Es-
saouira, "ville carrefour des cul-
tures et des identités, laquelle 
continue de porter haut les va-
leurs d’un Maroc pluriel, ouvert 
sur le monde et fidèle à son his-
toire", ajoutant qu'"ici, chaque 
note jouée raconte une mémoire 
partagée et chaque voix porte un 
message d’unité et d’espérance". 

Sur la scène principale aména-
gée dans la salle omnisports d'Es-
saouira, l’Orchestre Mohamed 
Larbi Lamrabet de Tanger, dirigé 
par Mohamed Laroussi a ouvert 
le bal de cette édition avec une in-
terprétation magistrale d'une 
pièce d’introduction empreinte 
de richesse et de profondeur qui 
a su captiver le public dès les pre-
mières notes, établissant ainsi un 
lien intime entre les artistes et les 
mélomanes présents. 

L'ensemble musicale a ensuite 
été rejoint par les artistes Hanae 
Touk, Dalila Meksoub, Souhaila 
Sahraoui et Hicham Dinar pour 
offrir à l'assistance une immer-
sion des plus prestigieuses dans 
un répertoire d’exception des 
grands classiques d'"Al Ala" issus 
des écoles de Tétouan, Fès, Tan-
ger, Marrakech, Chefchaouen et 
Ouezzane. 

Revisitant par ailleurs les in-
contournables du grand Abdes-
sadek Chekara, les artistes ont 
livré des interprétations d’une in-
tensité rare, sublimant des œu-

vres emblématiques ayant mar-
qué l’histoire de la musique 
arabo-andalouse. 

Dans une déclaration à la 
MAP, le directeur artistique du 
festival, Abdessalam Khaloufi, a 
fait savoir que la célébration de 
cette 20e édition marque "vingt 
années d’une aventure artistique 
et humaine exceptionnelle, au 
cours desquelles nous avons 
construit une expérience pion-
nière dédiée au dialogue des arts, 
de leurs inspirations et de leurs 
racines partagées". 

M. Khaloufi a, dans cette li-
gnée, précisé que "ce festival se 
distingue par son identité 
unique, où les répertoires se croi-
sent, les héritages s’écoutent et 
les sensibilités dialoguent", rap-
pelant que l’événement ambi-
tionne de continuer à valoriser la 
richesse des musiques du Maroc 
et leur dimension universelle. 

De son côté, le Maestro Moha-
med Laroussi, s'est dit "honoré de 
prendre part à cette édition spé-
ciale qui célèbre deux décennies 
de fidélité à un patrimoine musi-
cal d’une profondeur inestima-
ble", notant que "la scène 
d’Essaouira demeure un espace 
unique où les musiciens peuvent 
dialoguer, créer et transmettre, en 
portant haut les valeurs d’harmo-
nie et de partage qui caractérisent 
la musique andalouse". 

Il a également salué "l’engage-

ment constant de l’Association 
Essaouira-Mogador pour la valo-
risation des musiques du patri-
moine marocain, et son rôle 
pionnier dans la préservation et 
la diffusion d’un art qui unit les 
peuples et transcende les fron-
tières". 

La programmation de cette 
20e édition, qui se poursuit 
jusqu'au 2 novembre, promet une 
richesse éclectique et innovante, 
avec à la clé plus d'une vingtaine 
de concerts qui offriront un pano-
rama complet des musiques an-
dalouses et marocaines, mettant 
à l’honneur jeunes talents et ar-
tistes confirmés, ainsi qu’une ré-
trospective du répertoire 
judéo-musulman du Maghreb 
sous la direction de Maxime Ka-
routchi. 

Le festival intégrera égale-
ment le grand Ballet Flamenco de 
l’Andalousie dirigé par Patricia 
Guerrero, tandis que des forums 
matinaux permettront de débat-
tre et d’échanger sur "l’impor-
tance du lieu et du lien", piliers 
historiques de l’événement. 

Le public retrouvera aussi 
Raymonde El Bedaouia, diva in-
contestée du festival, pour une 
cérémonie de clôture vibrante et 
festive, symbole de 20 ans de pas-
sion, de partage et de célébration 
de la diversité musicale de la 
Perle de l'Atlantique dans la plus 
pure tradition souirie.
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Dix jeunes réalisateurs créatifs origi-
naires du bassin méditerranéen ont 

défendu, mercredi, leurs projets cinémato-
graphiques devant un jury international 
dans le cadre du programme "Ateliers de 
Tétouan". 

Dédiés au soutien des projets de longs 
métrages de fiction et documentaires, ces 
ateliers, qui en sont à leur troisième édition, 
sont organisés en marge de la 30è édition 
du Festival du cinéma méditerranéen de 
Tétouan (FCMT). 

Conçu comme une initiative phare du 
festival, ce programme accompagne la 
création cinématographique en offrant une 
plateforme de formation, de mise en ré-
seau et de développement artistique. Cette 
année, 10 projets y ont été retenus parmi 
138 candidatures, à l’issue d’un processus 
de sélection rigoureux mené par des pro-
fessionnels et experts du cinéma. 

Cette initiative constitue une étape 
supplémentaire dans le parcours des 
jeunes créateurs en quête de reconnais-
sance dans le monde du cinéma. Elle vise 
à favoriser les échanges professionnels et 
artistiques entre les jeunes talents des pays 
méditerranéens, en présence de personna-
lités influentes du monde du cinéma et de 
la culture. 

Les participants sont répartis en deux 

catégories. Dans la catégorie "Documen-
taires" figurent Leila Albayaty (France), 
Ayoub Boudadi (Maroc), Aurélia Mak-
dessi (France) et Fulgencio Martínez (Es-
pagne), tandis que dans la catégorie 
"Fiction", les participants sont Yassine Fen-
nane (Maroc), Ines Ben Othman (Tunisie), 
Hamza Atifi (Maroc), Ylmaz Özdil (Tur-
quie), Kenza Tazi (Maroc) et Essam Hay-
der (Egypte). 

Le jury est, par ailleurs, composé de 
Layaly Badr (Palestine, Jordanie), écrivaine 
et scénariste, spécialiste de la narration 
pour le cinéma, Mohamed Noureddine 
Afaya (Maroc), écrivain et universitaire, 
dont les travaux explorent la création artis-
tique et la transmission culturelle, Chris-
toph Thoke (Allemagne), producteur 
reconnu pour ses coproductions interna-
tionales et son engagement dans la forma-
tion cinématographique, et Ignacio Vuelta 
(Espagne), réalisateur et producteur, actif 
dans le développement de projets audio-
visuels et la formation de jeunes talents. 

Les deux jeunes réalisateurs marocains 
Ayoub Boudadi et Kenza Tazi retenus, ont 
bénéficié, dans le cadre du festival, d’une 
formation visant à renforcer leurs compé-
tences dans la présentation et la défense de 
projets artistiques devant des jurys spécia-
lisés. 

Cette formation a notamment porté sur 
les techniques de persuasion, de synthèse 
et de communication, ainsi que sur le ren-
forcement de la confiance en soi, en vue 
d’obtenir soutien et financement. Ils ont 
présenté chacun un projet de long métrage 
abordant des questions de société au 
Maroc. 

Dans une déclaration à la MAP, Moha-
med Noureddine Afaya a souligné que ces 
ateliers représentent "une expérience sti-
mulante qui confirme la volonté du festival 
d’ancrer des choix esthétiques et intellec-
tuels donnant au cinéma sa véritable di-
mension créative", précisant que cette 
édition a permis de sélectionner des projets 
préparés de manière professionnelle, tant 
par la complexité de leurs sujets que par la 
qualité du tri opéré. 

Il a ajouté que ces ateliers constituent 
une expérience riche, utile et unique, qui 
affirme une fois de plus que le cinéma de-
meure un champ d’avenir. 

"Les gens continuent à voir dans le ci-
néma un véritable moyen de transformer 
la réalité et de tisser des liens humains, afin 
de redonner à l’homme son humanité dans 
un monde souvent marqué par la dureté et 
la violence," a-t-il noté, relevant que ces ate-
liers sont une "pépinière de nouveaux ta-
lents, qui épateront le public par des idées 

novatrices". 
La scénariste Layaly Badr a, pour sa 

part, salué ces ateliers, estimant qu’ils "en-
couragent les jeunes à parler de leurs films 
et à bénéficier des retours de profession-
nels et d’experts, afin d’identifier les points 
forts de leurs projets et les aspects à amé-
liorer". 

Elle a ajouté que les Ateliers de Té-
touan soutiennent les nouveaux regards ci-
nématographiques en leur permettant de 
présenter des visions inédites. 

De son côté, Abdellatif El Bazi, repré-
sentant de la direction du festival, a souli-
gné que la cinéphilie ne se limite pas à 
regarder, commenter et écrire sur les films, 
mais atteint son sommet lorsqu’elle encou-
rage la production et la création cinémato-
graphique. 

C’est dans cet esprit, a-t-il ajouté, qu’est 
née l’idée de créer les Ateliers de Tétouan, 
afin d’offrir aux jeunes l’opportunité de 
présenter leurs projets et de se rapprocher 
des professionnels du cinéma. M. El Bazi 
a, en outre, relevé que cette troisième édi-
tion des Ateliers de Tétouan a donné un 
rayonnement supplémentaire au festival, 
en permettant aux jeunes créateurs de ren-
contrer des cinéastes, des critiques et des 
producteurs, des acteurs essentiels à la 
concrétisation de leurs idées artistiques. 

Casablanca a replongé, mercredi 
soir au Cinéma Ritz, dans la magie des 
années 70 lors d’un concert-hommage 
exceptionnel au légendaire groupe sué-
dois du POP: ABBA. 

Dans une salle comble, le spectacle 
d'ABBA Tribute, a transporté le public 
dans l’univers disco et coloré du qua-
tuor mythique, à travers une mise en 
scène rythmée mêlant harmonies vo-
cales impeccables, costumes étincelants 
et chorégraphies inspirées. Ce concert 
est bien plus qu’un simple spectacle : 
c’est un véritable voyage dans le temps, 
un hommage vibrant à la musique, à la 
joie et à la nostalgie d’une époque 
dorée. 

Le concert s'est ouvert sur une ver-
sion explosive du titre "Voulez-Vous", 
déclenchant dès les premières mesures 
une vague d’enthousiasme dans la 
salle. Portés par la rythmique entraî-
nante et les voix puissantes des deux 
chanteuses Julia Berger et Eveline Ar-
mina Haverlag, les spectateurs se sont 
levés d’un seul mouvement pour chan-
ter et danser. L’ambiance n’est ensuite 
jamais retombée, chaque morceau de-
venant un moment de communion 
entre la scène et le public. 

Les artistes ont enchaîné les tubes 
emblématiques du groupe, de 
“Mamma Mia” à “Take a Chance on 

Me”, en passant par "Gimme! Gimme! 
Gimme!”, “Super Trouper”, “Money, 
Money, Money” et le mythique “Dan-
cing Queen”, repris en chœur par toute 
la salle. Le point culminant de la soirée 
a été atteint avec “The Winner Takes It 
All”, interprété avec une intensité bou-
leversante, dans un moment suspendu 
empreint d’émotion et de nostalgie. 

Dans une atmosphère festive et lu-
mineuse, les spectateurs, tous âges 

confondus, certains vêtus de tenues 
pailletées rappelant l’âge d’or du disco, 
ont vibré au rythme des refrains légen-
daires d’un groupe dont la musique tra-
verse les époques. Les 
applaudissements nourris, les lumières 
tournoyantes et la complicité des ar-
tistes ont fait du Cinéma Ritz un vérita-
ble dancefloor, où Casablanca a dansé, 
chanté et célébré la joie simple de la 
musique. 

"C’était un immense bonheur de 
ressentir, pour la première fois, l’éner-
gie du public marocain. Chanter ABBA, 
c’est transmettre de la joie et du par-
tage, et ce soir, Casablanca nous a offert 
un accueil inoubliable", a confié, dans 
une déclaration à la presse, Julia Berger, 
chanteuse du ABBA Tribute. 

De son côté, la chanteuse Eveline 
Armina Haverlag, a souligné que "ce 
concert n’est pas seulement un hom-
mage, c’est une véritable célébration de 
la musique, de la liberté et de la bonne 
humeur des années 70. Le public maro-
cain a cette chaleur qui rend chaque 
chanson encore plus vivante". 

L’organisatrice de l’événement, 
Zineb Zaher, s’est réjouie du succès de 
cette soirée : "Nous voulions offrir au 
public casablancais un spectacle de 
haut niveau, fidèle à l’esprit d’ABBA et 
à la qualité des grandes productions in-
ternationales. Ce concert s’inscrit dans 
notre démarche de faire rayonner Casa-
blanca comme une scène culturelle ou-
verte sur le monde". 

Produit par Underground, ce ren-
dez-vous s’inscrit dans la continuité 
d’une série de concerts internationaux 
accueillis à Casablanca, visant à offrir 
au public marocain des spectacles de 
haut niveau célébrant les plus grandes 
légendes de la scène mondiale. 

FCMT 2025: Dix jeunes réalisateurs méditerranéens 
défendent leurs projets aux Ateliers de Tétouan

ABBA Tribute fait vibrer Casablanca  
lors d’une soirée haute en couleur

13.qxp_Mise en page 1  31/10/2025  12:00  Page 2
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XI. 
 
En effet, c’est un secret terrible, 

et je dois sentir en mon cœur une 
grande reconnaissance pour 
l’homme qui n’a pas craint de me 
le confier ! Vous m’estimez donc 
bien, Lélia, et il vous estime donc 
bien aussi, pour que ce secret soit 
venu de lui à moi en si peu de 
temps ? Eh bien ! voilà qu’un lien 
sacré est établi entre nous trois, un 
lien dont j’ai frayeur pourtant, je 
ne vous le dissimule pas, mais que 
je n’ai plus le droit de dénouer.  

Malgré toutes vos précautions 
oratoires, Lélia, je n’ai pu m’empê-
cher d’être écrasé. Quand je me 
suis souvenu qu’une heure avant 
le moment où je lisais cela, j’avais 
vu cet homme presser votre main, 
votre main que je n’ai jamais osé 
toucher et que je ne vous ai encore 
vue offrir à nul autre que lui, j’ai 
senti comme un froid de glace qui 
me tombait sur le cœur. Vous, faire 
alliance avec cet homme flétri ! 
Vous angélique, vous adorée à ge-
noux, vous la sœur des blanches 
étoiles, je vous ai supposée un ins-
tant la sœur d’un… ! Je n’écrirai 
pas ce mot. — Et voilà que main-
tenant vous êtes plus que sa sœur 
! Une sœur n’eût fait que son de-
voir en lui pardonnant. Vous vous 
êtes faite volontairement son 
amie, sa consolation, son ange ; 
vous avez été vers lui, vous avez 
dit : « Viens à moi, toi qui es mau-
dit, je te rendrai le ciel que tu as 
perdu ! Viens à moi qui suis sans 
tache, et qui cacherai tes souil-
lures, avec ma main que voici ! » 
Eh bien ! vous êtes grande, Lélia, 
plus grande encore que je ne pen-
sais. Votre bonté me fait mal, je ne 
sais pourquoi ; mais je l’admire, 
mais je vous adore. — Ce que je ne 
puis supporter, c’est que cet 
homme, que je hais et que je 
plains, ait osé toucher la main que 
vous lui avez offerte ; c’est qu’il ait 
eu l’orgueil d’accepter votre ami-
tié, votre amitié sainte que les plus 
grands hommes de la terre implo-
reraient humblement s’ils connais-
saient ce qu’elle vaut. Trenmor l’a 
reçue, Trenmor la possède, et 
Trenmor ne vous parle pas le front 
dans la poussière ; Trenmor se 
tient debout à vos côtés, et tra-
verse avec vous la foule étonnée, 
lui qui cinq ans a traîné le boulet 
côte à côte avec un voleur ou un 
parricide !… Ah ! je le hais ! mais 
je ne le méprise plus, ne me gron-
dez pas !  

Quant à vous ! Lélia, je vous 
plains, et je me plains aussi d’être 
votre disciple et votre esclave. 
Vous connaissez beaucoup trop la 
vie pour être heureuse ; j’espère 
encore que le malheur vous a ai-
grie, que vous exagérez le mal ; je 
repousse encore cette accablante 
insinuation de votre lettre : — que 
les meilleurs parmi les hommes 
sont les plus vains, et que l’hé-
roïsme est une chimère !  

Tu le crois, pauvre Lélia ! pau-
vre femme ! tu es malheureuse, je 
t’aime !  

 
 
XII. 
 
Trenmor n’avait qu’un moyen 

de mériter mon amitié : c’était de 
l’accepter, et il l’a fait. Il n’a pas 
craint de se fier à mes promesses, 
il n’a pas cru que cette générosité 

serait au-dessus de mes forces. Au 
lieu d’être humble et craintif de-
vant moi, il est calme, il se repose 
sur ma délicatesse, il n’est pas sur 
la défensive, et ne suppose pas 
que je puisse l’humilier et lui faire 
sentir le poids de ma protection. 
Vraiment, cet homme a l’âme 
noble et grande, et nulle amitié ne 
m’a plus flattée que la sienne.  

Jeune orgueilleux, car c’est 
vous qui l’êtes ! osez-vous bien 
vous élever au-dessus de cet 
homme que la foudre a renversé ? 
Parce qu’il a été entraîné par la fa-
talité, parce que, né sous une 
étoile funeste, il s’est égaré à tra-
vers les écueils, vous lui reprochez 
sa chute, vous vous détournez de 
lui alors que, sanglant et brisé, 
vous le voyez sortir de l’abîme ! 
Ah ! vous êtes du monde, vous ! 
Vous partagez bien ses inexora-
bles préjugés, ses égoïstes ven-
geances ! Quand le pécheur est 
encore debout, vous le tolérez en-
core ; mais sitôt qu’il est à terre, 
vous le foulez aux pieds, vous ra-
massez les pierres et la boue du 
chemin pour faire comme fait la 
foule, pour qu’en voyant votre 
cruauté les autres bourreaux 
croient à votre justice. Vous auriez 
peur de lui montrer un peu de 
pitié, car on pourrait l’interpréter 
mal, et croire que vous êtes le frère 
ou l’ami de la victime. Et si l’on 
supposait que vous êtes capable 
des mêmes forfaits, si l’on disait 
de vous : « Voyez cet homme qui 
tend la main au proscrit ; n’est-il 
point son compagnon de misère et 
d’infamie ? » Oh ! plutôt que de 
faire dire cela, lapidons le proscrit 

; mettons-lui notre talon sur la fi-
gure, achevons-le ! Apportons 
notre part d’insulte parmi la foule 
qui le maudit. Quand la charrette 
hideuse emporte le condamné à 
l’échafaud, le peuple se rue à l’en-
tour pour accabler d’outrages ce 
reste d’homme qui va mourir. 
Faites comme le peuple, Sténio ! 
Que dirait-on de vous dans cette 
ville où vous êtes étranger comme 
nous, si l’on vous voyait toucher 
sa main ? On penserait peut-être 
que nous avez été au bagne avec 
lui ! Plutôt que de vous exposer à 
cela, jeune homme, fuyez le mau-
dit ! L’amitié du maudit est dan-
gereuse. L’ineffable plaisir de faire 
du bien à un malheureux est trop 
chèrement acheté par les malédic-
tions de la foule. Est-ce votre cal-
cul ? est-ce votre sentiment, Sténio 
?  

N’ayez-vous pas pleuré 
chaque fois que vous avez lu l’his-
toire de cette jeune fille qui, 
voyant marcher à la mort un illus-
tre infortuné, fendit la presse des 
curieux indifférents, et ne sachant 
quel témoignage d’intérêt lui don-
ner, pauvre et simple enfant 
qu’elle était, lui offrit une rose 
qu’elle avait à la main, une rose 
pure et suave comme elle, une 
rose que son amant peut-être lui 
avait donnée, et qui fut le seul, le 
dernier témoignage d’affection et 
de pitié que reçut un prince mar-
chant au supplice ? N’êtes-vous 
pas touché aussi, dans la sublime 
histoire du lépreux d’Aoste, de 
l’action naturelle et simple du nar-
rateur qui lui tend la main ? Pau-
vre lépreux, qui n’avait pas touché 

la main de son semblable depuis 
tant d’années, qui eut tant de 
peine à refuser cette main amie, et 
qui pourtant la refusa dans la 
crainte de l’infecter de son mal !…  

Pourquoi donc Trenmor aurait-
il repoussé la mienne ? Le mal-
heur est-il donc contagieux 
comme la lèpre ? Eh bien, soit ! 
que la réprobation du vulgaire 
nous enveloppe tous deux, et que 
Trenmor lui-même soit ingrat ! 
j’aurai pour moi Dieu et mon 
cœur, n’est-ce pas bien plus que 
l’estime du vulgaire et la recon-
naissance d’un homme ? Oh ! 
donner un verre d’eau à relui qui 
a soif, porter un peu de la croix du 
Christ, cacher la rougeur d’un 
front couvert de honte, jeter un 
brin d’herbe à une pauvre fourmi 
que le torrent ne dédaigne pas 
d’engloutir, ce sont là de minces 
bienfaits ! Et pourtant l’opinion 
nous les interdit ou nous les 
conteste ! Honte à nous ! nous 
n’avons pas un bon mouvement 
qu’il ne faille comprimer ou ca-
cher. On apprend aux enfants des 
hommes à être vains et impitoya-
bles, et cela s’appelle l’honneur ! 
Malédiction sur nous tous !  

Eh bien ! si je vous disais que, 
loin de considérer ma conduite 
comme un acte de miséricorde, 
j’éprouve pour cet homme une 
sorte de respect enthousiaste ! Si je 
vous disais que tel que le voilà, 
brisé, flétri, perdu, je le trouve 
plus haut placé dans la vie morale 
qu’aucun de nous ! Savez-vous 
comment il a supporté son mal-
heur ? Vous vous seriez tué, vous 
; certes, avec votre fierté, vous 
n’eussiez pas accepté le châti-
ment, de l’infamie. Eh bien ! il 
s’est soumis, il a trouvé que le châ-
timent était juste, qu’il l’avait mé-
rité, non pas tant pour son crime 
que pour le mal qu’il avait fait à 
son âme durant le cours de plu-
sieurs années. Et puisqu’il avait 
mérité ce châtiment, il a voulu le 
subir. Il l’a subi. Il a vécu cinq ans, 
fort et patient, parmi ses abjects 
compagnons. Il a dormi sur la 
pierre à côté du parricide, il a sup-
porté le regard des curieux ; il a 
vécu cinq ans dans cette fange 
parmi ces bêtes féroces et veni-
meuses ; il a subi le mépris des 
derniers scélérats et la domination 
des plus lâches espions. Il a été 
forçat, cet homme qui avait été si 
riche et si voluptueux, cet homme 
d’habitudes raffinées et de ca-
prices despotiques ! Celui qui vo-
lait sur les flots entouré de 
femmes, de parfums et de chants, 
dans sa gondole rapide ; celui qui 
fatiguait de ses courses folles et 
aventureuses les plus beaux che-
vaux de l’Arabie, celui qui avait 
dormi sous le ciel de la Grèce 
comme Byron, cet homme qui 
avait épuisé la vie de luxe et d’ex-
citation sous toutes ses faces, il a 
été se retremper, se rajeunir et se 
régénérer au bagne ! Et cet égout 
infect, où trouvent encore moyen 
de se pervertir le père qui a vendu 
ses filles et le fils qui a empoi-
sonné sa mère, le bagne, d’où l’on 
sort défiguré et rampant comme 
les bêtes, Trenmor en est sorti de-
bout, calme, pâle comme vous le 
voyez, mais beau encore comme 
la créature de Dieu, comme le re-
flet que la Divinité projette sur le 
front de l’homme purifié.  

(A suivre) 
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Le FUS Rabat, qui recevait à Kénitra, s’est imposé face
à l’Olympic Safi sur le score de 2 buts à 1, jeudi soir en
match de mise à jour de la 5ème journée de la Botola Pro
D1 " Inwi" de football.

Les buts de l’équipe de la capitale ont été signés Soufiane
Etazi (38e) et Salaheddine Benyachou (51e), tandis que
Moussa Koné a réduit l’écart (56e).

Cette victoire permet au FUS Rabat de se hisser à la 7e
place au classement avec 7 unités, exæquo avec Olympique
Dcheira, tandis que son adversaire du jour est 9e (5 pts).

Par ailleurs, ci-dessous le progamme des matches de la

7ème journée de la Botola prévu ce week-end :
Samedi
20h00 : USYM-RCAZ
Dimanche
16h00 : MAS-OCS
18h00 : DHJ-ASFAR
20h00 : FUS-HUSA
20h00 : WAC-IRT
A noter que les matches OD-CODM  et KACM-UTS

devaient être disputés vendredi, sachant que la rencontre
RSB-Raja a été reportée.

La RSB affrontera, ce samedi à 18 heures au stade muni-
cipal à Berkane, l’équipe libyenne d’Al Ahly Tripoli, et pour le
compte du match retour du deuxième tour préliminaire de la
Ligue aafricaine des clubs champions.

Le match aller s’est soldé sur un score de parité, un partout.
Pour rappel, l’ASFAR avait déjà assuré sa qualification à la

phase de groupes de la Ligue des champions. Quant à la Coupe
de la Confédération, la phase de poules verra la présence de
deux clubs marocains, à savoir le Wydad et l’Olympique de
Safi.

Botola Pro D1 LDC africaine

Hommage à Bruxelles aux champions
du monde U20 Maamar et Tajaouart

La Fédération Royale marocaine de
voile (FRMV) organise, en novembre
prochain dans plusieurs villes du
Royaume, une série de manifestations

sportives, en commémoration du cinquante-
naire de la Marche Verte, sous le thème: "La
Voile célèbre les 50 ans de la Marche Verte: de
M'Diq à Dakhla".

Initiées en partenariat avec le ministère de
l'Education nationale, du Préscolaire et des
Sports, ces manifestations sportives consistent
en des régates, rallyes et animations maritimes
organisés par les clubs affiliés à la Fédération
"pour commémorer cet événement historique
dans un esprit de fête, de mémoire et de perfor-
mance", indique la FRMV dans un communi-
qué.

Dans ce cadre, à M'Diq, le Royal Yacht Club
organise les 5 et 6 novembre, la 35ème Coupe
d'Al Massira, un rendez-vous qui rassemble les
jeunes navigateurs dans les classes Optimist,
ILCA 4 et ILCA 6, a fait savoir la Fédération.

A Mohammedia, ajoute la même source,
l'Association sportive du Yacht Club du Maroc
tiendra, le 6 novembre, sa Régate Statutaire de
Voile, réunissant les catégories ILCA et Opti-
mist.

La ville d’Agadir prendra le relais, les 6 et 7
novembre, avec une série de régates organisées
par le Yacht Club d'Agadir, mettant à l'honneur
les jeunes navigateurs en Optimist et les équi-
pages des Catamarans.

La célébration se poursuivra ensuite à Tar-
faya, les 5 et 6 novembre, en réunissant des com-
pétiteurs en Optimist débutants et confirmés,

"pour apprentissage et compétition", selon le
communiqué.

La Province de Tarfaya abritera également
la 3ème édition du Rallye de l'Amitié maritime
Lanzarote-Tarfaya, du 14 au 16 novembre, à
l’initiative de l'Association Tarfaya des sports
nautiques.

Enfin, la ville de Dakhla abrite, les 7 et 8 no-
vembre, sous l'égide de l'Association Lagon
Dakhla pour le Développement du Sport et de
l'Animation culturelle, le DownWind de la Mé-
moire, consacré aux disciplines Drifter et Wing-
foil.

"A travers cette initiative, la Fédération
Royale marocaine de voile exprime son attache-
ment à la mer en tant qu'espace de mémoire et
de cohésion nationale, et réaffirme sa mission
de promouvoir la voile comme sport éducatif,
inclusif  et porteur de valeurs universelles", sou-
ligne la Fédération.

Et de conclure que "cette traversée symbo-
lique, de M'Diq à Dakhla, illustre la diversité et
la vitalité du mouvement nautique marocain,
mais aussi la capacité du sport à rassembler
toutes les générations autour d'un idéal com-
mun: celui d'un Maroc uni, fort et tourné vers
l'avenir".

Le Consulat général du Maroc à
Bruxelles a organisé, jeudi, une
cérémonie en hommage aux deux

internationaux marocains U20, Ali Maa-
mar et Anas Tajaouart, sacrés cham-
pions du monde au Chili.

La cérémonie s'est déroulée en pré-
sence du sélectionneur de l’équipe natio-
nale U20, Mohamed Ouahbi, de jeunes
du club d’Anderlecht où évoluent Maa-
mar et Tajaouart ainsi que de nombreux
membres de la communauté marocaine
établie en Belgique.

Elle a été l’occasion de mettre en lu-
mière le parcours exemplaire et excep-
tionnel des deux talents marocains,
symboles de la réussite, de la persévé-
rance et de la fierté de la jeunesse maro-
caine à l’étranger.

Dans une déclaration liminaire, le
Consul général du Maroc à Bruxelles,
Hassan Touri, s’est dit heureux de célé-
brer les deux champions du monde qui
ont "porté haut les couleurs du Maroc"
lors du Mondial U20 au Chili, soulignant
que leur réussite sportive constitue "une
source d’inspiration et de fierté" pour
l’ensemble des Marocains qui ont vibré

à l’unisson en voyant le football national
atteindre le sommet mondial.

Pour sa part, le coach Mohamed
Ouahbi a tenu à adresser aux jeunes pré-
sents un message empreint d’encourage-
ment et de motivation, les appelant à
toujours croire en leurs rêves, à travailler
dur et avoir confiance en soi.

"Le football est avant tout une école
de passion, de travail et de persévérance.
Que ce soit dans le sport, à l’école ou
dans la vie, il faut constamment se don-
ner les moyens, garder la foi et rester
passionné", a-t-il souligné.

Les deux champions du monde, Ali
Maamar et Anas Tajaouart, ont, à leur
tour, exprimé leur fierté et leur gratitude
pour l’accueil chaleureux qui leur a été
réservé au Consulat général du Maroc à
Bruxelles, se disant honorés d’avoir
contribué à cette épopée historique du
football marocain.

"Rien ne remplace le travail, les sa-
crifices et la persévérance. Chaque jour
compte, que ce soit dans le football ou
à l’école", ont-ils affirmé, précisant que
leurs rêves d’enfants sont devenus réalité
grâce à la foi, la discipline et à l’effort

constant.
Le Maroc a marqué l’histoire du

football mondial en remportant, pour la
première fois, la Coupe du monde U20
disputée au Chili. Portée par une géné-
ration talentueuse et disciplinée, l’équipe
marocaine s’est distinguée par son jeu
collectif, sa solidité défensive et son es-
prit combatif.

L'OM rassure sur l'état
de santé de Nadir
L'Olympique de Marseille (OM) a donné, jeudi, des

nouvelles rassurantes sur l'état de santé de son milieu
de terrain marocain Bilal Nadir, victime d’un malaise

survenu jeudi lors du match contre Angers.
"Son état de santé est bon, et il demeure actuellement en

observation pour la poursuite de ce bilan", a indiqué le club de
Ligue 1 dans un communiqué médical.

Affirmant que le joueur n’a pas perdu connaissance au
moment de l’incident, l'OM explique que "dès sa prise en
charge par le staff  médical du club et les secours présents sur
place, l’ensemble de ses constantes vitales se sont révélées nor-
males".

Le club phocéen a assuré que par mesure de précaution,
Bilal Nadir a été transféré à l’hôpital afin d’y effectuer un bilan
médical complet.

Remplaçant lors du duel entre l'OM et Angers (2-2) en 10e
journée de Ligue 1, le joueur de 22 ans s’est écroulé au niveau
de la ligne médiane alors qu’on disputait la 87e minute de jeu.

Voile : Série de manifestations sportives “de M'Diq à Dakhla”
en commémoration du 50ème anniversaire de la Marche Verte
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Expresso

Ingrédients :  
Fruits et noix 

250 ml (1 tasse) de fruits confits mélangés 
125 ml (½ tasse) de cerises rouges confites 
entières et dénoyautées 
125 ml (½ tasse) de dattes séchées, dé-
noyautées et coupées en deux 
125 ml (½ tasse) de raisins secs 
125 ml (½ tasse) de canneberges séchées 
125 ml (½ tasse) de demi-pacanes 
125 ml (½ tasse) d’amandes entières  
blanchies ou non 

Gâteaux 
180 ml (¾ tasse) de farine tout usage non 
blanchie 
1 ml (¼ c. à thé) de bicarbonate de soude 
1 ml (¼ c. à thé) de sel 
1 ml (¼ c. à thé) de cannelle moulue 
1 ml (¼ c. à thé) de muscade moulue 
125 ml (½ tasse) de beurre non salé, ramolli 
125 ml (½ tasse) de cassonade 
2 oeufs 
250 ml (1 tasse) de cognac ou de Grand 
Marnier, environ 
Préparation :  
Fruits et noix 
Dans un bol, mélanger tous les ingrédients. 
Réserver. 

 

Gâteaux 
Placer la grille au centre du four. Pré-
chauffer le four à 180 °C (350 °F). Beurrer 
trois moules à pain d’environ 15 x 7,5 cm 
(6 x 3 po) et les tapisser d’une bande de 
papier parchemin en le laissant dépasser 
sur deux côtés. 
Dans un bol, mélanger la farine, le bicarbo-
nate, le sel et les épices. Réserver. 
Dans un autre bol, crémer le beurre avec la 
cassonade au batteur électrique. Ajouter les 
oeufs, un à la fois, en battant jusqu’à ce que 
le mélange soit lisse. À basse vitesse, incor-
porer les ingrédients secs. 
À l’aide d’une spatule, incorporer le mé-
lange de fruits et de noix à la pâte. Répar-
tir dans les moules et cuire au four de 40 
à 45 minutes ou jusqu’à ce qu’un cure-
dent inséré au centre des gâteaux en res-
sorte propre. Laisser tiédir. Démouler et 
laisser refroidir complètement sur une 
grille. 
Badigeonner les gâteaux avec 30 ml (2 c. à 
soupe) de cognac ou de Grand Marnier. 
Répéter l’opération deux fois par semaine 
pendant un mois. Garder au frais dans un 
contenant ou un sac à fermeture hermé-
tique jusqu’au moment de servir. 

Trancher les gâteaux finement. 
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Recette

Muscles saillants et sourire bien-
veillant, Takuya Usui installe une rési-
dente dans son fauteuil roulant, dans 
une maison de soins du centre du 
Japon, incarnant une nouvelle généra-
tion d'auxiliaires de vie masculins re-
crutés pour pallier la pénurie dans un 
pays en plein vieillissement. 

Freinés par les stéréotypes de genre 
et des salaires peu attractifs, les jeunes 
hommes ont longtemps boudé le sec-
teur du soin. 

Mais l'entreprise Visionary, basée 
à Nagoya, a trouvé une formule origi-
nale pour les attirer: embaucher des 
passionnés de culturisme, séduits par 
des avantages comme des heures de 
musculation rémunérées et des sub-
ventions pour les boissons protéinées. 

"Avant, ce métier ne m'attirait pas 
du tout", avoue Takuya Usui, ancien 
coach sportif. "Mais quand on m'a dit 
que je pouvais mettre mes muscles à 
profit, je me suis dit: pourquoi pas?" 

Vêtu d'un débardeur noir qui met 
en valeur sa carrure, il soulève sans ef-
fort Madoka Yamaguchi, 65 ans, pour 
l'aider à manger, lui brosser les dents et 
lui mettre des gouttes dans les yeux. 

"Il est tellement musclé que je n'ai 
jamais peur qu'il me fasse tomber", 
sourit cette patiente du centre de soins 
pour personnes handicapées géré par 
Visionary. 

Le Japon a la deuxième popula-
tion la plus âgée au monde après Mo-
naco, et fait face à une pénurie aiguë de 
soignants: près de quatre postes sont à 
pourvoir pour chaque candidat. 

Le ministère du Travail prévoit un 
manque de 570.000 auxiliaires de vie 
d'ici 2040, en raison de salaires trop bas 
pour un travail physiquement exi-
geant. 

Les hommes restent minoritaires 
dans le secteur, où plus de 70% des 
postes sont occupés par des femmes de 
plus de 40 ans. 

"Quand j'ai commencé, j'étais un 
ovni: jeune et homme", se souvient Yu-
suke Niwa, le patron de Visionary, au-
jourd'hui âgé de 40 ans. 

Il a alors réalisé que le fait d'"être 
cool" était essentiel pour susciter l'inté-
rêt des jeunes hommes. "Les culturistes 
sont extrêmement photogéniques et 
incarnent le travail acharné", souligne-
t-il. 

C'est en 2018, dix ans après la créa-
tion de son entreprise, que Yusuke 
Niwa lance le concept des "soignants 
musclés" pour casser les clichés. Jusque-
là, Visionary peinait à recruter. Mais 
cette campagne atypique a attiré de 
nombreux candidats, notamment des 
jeunes hommes. 

L'entreprise prévoit un chiffre 

d'affaires de 2,2 milliards de yens 
(presque 12,4 millions d'euros) pour 
l'exercice en cours, soit dix fois plus 
qu'avant 2018. 

La majorité des recrues sont des 
amateurs de fitness, mais une élite de 
bodybuilders professionnels bénéficie 
d'avantages supplémentaires, comme 
deux heures de musculation rémuné-

rées par jour. 
Parmi eux, Hokuto Tatsumi vante 

un "environnement de travail idéal 
pour les passionnés de muscu". Pour 
cet ancien militaire de 27 ans, la rigueur 
des bodybuilders --entraînements quo-
tidiens, régime strict-- est "un atout" 
pour un métier exigeant. 

Chaque année, environ 100.000 
Japonais quittent leur emploi pour 
s'occuper d'un proche dépendant. D'ici 
2030, 300.000 autres devront concilier 
travail et soins, ce qui pourrait coûter à 
l'économie japonaise près de 9.000 
milliards de yens (50,7 milliards d'eu-
ros), selon les autorités. 

C'est "une perte énorme" de po-
tentiel humain, alerte Yusuke Niwa, 
appelant le secteur à se réinventer. 

Depuis deux ans, Takuya Usui a 
noué une relation particulière avec 
Mme Yamaguchi, passionnée de pein-
ture et de perles. "Madoka ne peut pas 
utiliser ses mains, mais elle peint avec la 
bouche. C'est bluffant", dit-il, admira-
tif. 

Venu au départ pour la muscula-
tion, "j'ai découvert que le soin, c'est 
bien plus que ça."

Au Japon, des culturistes mettent leurs muscles au service du soin

Gâteaux aux fruits  

Une partie du Brésil pourrait 
faire face d’ici 2050 à des pé-

riodes prolongées de pénurie d’eau 
sous l’effet conjugué du changement 
climatique et des pertes persistantes 
dans les réseaux de distribution, 
alerte une étude publiée mardi par 
l’Institut Trata Brasil. 

Selon le rapport, l’eau disponi-
ble dans les villes brésiliennes pour-
rait reculer en moyenne de 3,4 % sur 
l’année, soit l’équivalent d’environ 12 
jours de rationnement. Dans les 
zones les plus arides du Nord-Est et 
du Centre-Ouest, les coupures 
pourraient dépasser 30 jours par an. 

Intitulée « Demande future en 
eau à l’horizon 2050 : défis de l’effi-
cacité et du changement climatique 
», l’analyse estime qu’avec une crois-
sance annuelle du PIB de 2,7 % et le 
maintien du niveau actuel de pertes, 
la demande en eau traitée devrait 
augmenter de 59,3% par rapport à 
celle de 2023. 

La hausse des températures 
d’environ +1°C pour les maximales 
et +0,47°C pour les minimales, 
combinée à une diminution du 
nombre de jours de pluie et à des 
précipitations plus intenses, risque 
d’élargir le semi-aride brésilien et 
d’exposer de nouvelles zones à la dé-
sertification. 

«Les tendances climatiques in-
diquent une restriction croissante 
des ressources hydriques dans nos 
réservoirs », prévient Luana Pretto, 
présidente de l’Institut Trata Brasil. 
L’accès à l’eau pour tous dépendra, 
selon elle, d’investissements immé-
diats pour réduire les fuites dans les 
réseaux et renforcer une gestion du-
rable des ressources. 

Dans les régions déjà frappées 
par la sécheresse, avertit-elle, « la pé-
nurie pourrait se prolonger au-delà 
de 30 jours, avec des impacts sévères 
sur la santé et la qualité de vie ». 

L’étude appelle les autorités à 
agir sans délai pour améliorer l’effi-
cacité du système et préparer le pays 
aux effets du changement clima-
tique dans les prochaines décennies. 

Jusqu’à un mois de pénurie d’eau 
par an redouté d’ici 2050 au Brésil 
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